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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ce projet de loi 10808 lors de sa 
séance du 15 juin 2011, sous la présidence de M. Eric Bertinat. Elle a 
bénéficié pour ce faire du rapport de préavis de la Commission de 
l'enseignement, de l'éducation, de la culture et du sport, qui avait examiné cet 
objet le 11 mai 2011 (annexe). 

Le procès-verbal de la séance de Commission des finances a été pris par 
Mme Marianne Cherbuliez, que le rapporteur profite de remercier. Par 
ailleurs, à cette occasion, le Département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport était représenté par: 

– M. Charles Beer, conseiller d’Etat 

– M. Aldo Maffia, directeur du Service des subventions 

– M. Gilles Thorel, directeur adjoint de l’Office de la Jeunesse 

 

Que tous soient ici remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté 
de leurs explications. 
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Audition du département et débats en commission 

M. Beer présente un bref historique de la situation et rappelle que des 
mesures ont été prises, par le biais d’un projet de loi, pour améliorer la 
gouvernance de la FASe. En effet, par le passé, le personnel et les 
associations détenaient la majorité des voix dans cette structure quadripartite, 
ce qui avait empêché la signature d’un contrat de prestations. Depuis lors, 
une situation plus adéquate a été rétablie, dans la mesure où les communes et 
l’Etat sont devenus majoritaires. 

Concernant le rôle de la Fondation des centres de loisirs et de rencontre 
(FCLR) dans la nouvelle structure, M. Beer insiste sur le fait que cette 
fondation participe très activement et de manière constructive au processus 
de modernisation. Il souligne que le travail se déroule dans de parfaites 
conditions et que tous les votes sont faits à l’unanimité. Il a personnellement 
été invité aux 40 ans de la FCLR pour y faire un exposé et a été ovationné à 
cette occasion. 

M. Beer évoque également les différentes activités générées par la FASe, 
tant dans le domaine de l’animation culturelle que dans le travail social hors 
murs, qui constituent les deux piliers de cette institution. 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé de s’engager dans un 
mécanisme de deux ans, afin de pouvoir travailler avec les communes et 
trouver une forme de pérennisation du financement. Le contrat de prestations 
devra donc être renégocié à l’issue de ce laps de temps et le champ de la 
mission sera également revu à cette occasion. Dans ce contexte, il est prévu 
de discuter avec toutes les communes, étant précisé que certaines d’entre 
elles ne participent pas ou que partiellement au dispositif. 

M. Beer fait remettre à la commission les comptes 2010 de la FASe qui 
sont joints en annexe au présent rapport. 

Pour répondre à différentes interventions de commissaires au sujet des 
activités de la FASe, M. Beer précise que cette structure agit pour un public 
très généraliste et hétérogène et qu’elle n’a que rarement des missions très 
ciblées, du point de vue des populations concernées. Par ailleurs, le travail 
social hors murs revêt un caractère d’intégration évident pour de nombreux 
jeunes gens auxquels il s’adresse. 

Suite à l’intervention d’une députée (PDC), M. Beer expose que la FASe 
veille au développement d’activités mixtes filles/garçons, mais aussi à des 
activités mixtes du point de vue des types de populations, des origines 
sociales et de l’âge des participants. Il convient à cet égard de développer des 
actions qui visent la solidarité intergénérationnelle. 
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La discussion porte ensuite sur la participation financière de la Loterie 
Romande à des actions ponctuelles (11 000 F en 2010) et sur les indicateurs 
de performances qui sont destinés à mesurer le nombre des prestations, leur 
efficacité et leur efficience. 

M. Beer insiste également sur la promotion d’actions éducatives 
concernant la prévention contre la violence. Il cite l’exemple de l’action « Ni 
paillasson, ni hérisson ». De même, il cite l’importance de la collaboration 
avec les écoles du réseau d’enseignement prioritaire. 

Sur la question des indicateurs, M. Beer relève que beaucoup d’actions ne 
concernant pas un public captif, mais visent l’accueil de personnes de 
manière sporadique. De plus, ces actions ne concernant pas que des enfants et 
des jeunes. Par exemple, une maison de quartier est ouverte à tous : la 
mission de cohésion sociale s’adresse à toute la population du quartier.  

A l’issue de la discussion, la commission refuse à une large majorité de 
procéder à des auditions supplémentaires, compte tenu notamment du travail 
déjà effectué par la Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la 
culture et du sport qui a rendu un préavis positif. 

 

Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 10808. 
 
L’entrée en matière du PL 10808 est acceptée à l’unanimité des 
commissaires présents par : 
 
13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 
 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 
 
Le PL 10808 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour : 11 (1 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  2 (1 S, 1 UDC) 
 
Catégorie : extraits (III) 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter le PL 10808. 

 

 

Annexes : 
– Préavis de la Commission de l'enseignement, de l'éducation, de la culture 

et du sport 

– Comptes 2010 de la FASe 
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Projet de loi 
(10808) 

accordant une indemnité de 21 418 432 F en 2011 et de 22 151 111 F en 
2012 à la Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation genevoise pour 
l'animation socioculturelle est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à la Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle un 
montant de 21 418 432 F en 2011 et de 22 151 111 F en 2012, sous la forme 
d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005.  
2 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur 
la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changements importants, sur la base du dernier 
budget élaboré. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2011-2012 sous le programme A03 « Intégration, suivi éducatif et soutien 
aux familles » et la rubrique 03.31.00.00.364.03101. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la fondation pour l'animation socioculturelle 
de remplir sa mission confiée par l'Etat, selon l'article 8 de la loi relative aux 
centres de loisirs et de rencontres et à la fondation genevoise pour l'animation 
socioculturelle, du 15 mai 1998, et de fournir les prestations en matière 
d'intégration, de suivi éducatif et soutien aux familles décrites dans le contrat 
de droit public annexé. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995, ainsi 
qu'aux dispositions de la loi relative aux centres de loisirs et de rencontres et 
à la fondation genevoise pour l'animation socioculturelle, du 15 mai 1998. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 19 mai 2011

PL 10808
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement, de l'éducation, de la 
culture et du sport à la Commission des finances sur le projet de 
loi du Conseil d'Etat accordant une indemnité de 21 418 432 F en 
2011 et de 22 151 111 F en 2012 à la Fondation genevoise pour 
l'animation socioculturelle 

Rapport de Mme Marie Salima Moyard 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et du 
sport a examiné le présent projet de loi lors de sa séance du mercredi 11 mai 
2011, sous la présidence de M. Claude Aubert. Elle a pu bénéficier de 
l’audition de M. Alain-Dominique Mauris, président, et M. Yann Boggio, 
secrétaire général de la Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle 
(FASe), ainsi que de la présence de M. Serge Baehler, secrétaire adjoint au 
DIP, et de M. Gilles Thorel, directeur adjoint à l’Office de la Jeunesse (DIP). 
Le procès-verbal a été excellemment bien tenu par M. Hubert Demain.  

1. La Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle (FASe)
La fondation repose sur la loi relative aux centres de loisirs et de 

rencontres et à la Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle (J 6 
11). Son action vise à favoriser la cohésion sociale au travers d'un maillage 
associatif, dont notamment les maisons de quartier ou les jardins Robinson 
par diverses animations socioculturelles. En dehors de ces activités intra 
muros, s'est également développée une activité extra muros grâce à l'action 
des travailleurs sociaux hors murs (TSHM) qui interviennent désormais en 
dehors des centres. Ces deux politiques sont complémentaires. Elles sont 

PRÉAVIS
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menées grâce à l'intervention conjointe des quatre partenaires de l'institution : 
l'État, les communes, les bénévoles et le personnel. 

Il faut par ailleurs rappeler que les associations conservent leur 
autonomie. Cet aspect fut d'ailleurs l'objet de quelques difficultés qui 
débouchèrent sur l'idée d'une restructuration et de la mise en place d'une 
meilleure gouvernance avec redéfinition des objectifs généraux visant 
notamment l'aspect de régionalisation et de formation continue. 

2. Le contrat de prestations 2011-2012 de la FASe 
Le nouveau contrat de prestations court sur deux ans (2011 et 2012). Il 

rappelle d'ailleurs l'important complément financier apporté par les 
communes (900'000 F) au travers de l'intervention du Fonds intercommunal 
(FI). Dès lors que ce complément se déploie sur deux ans, par cohérence, le 
contrat de prestations renouvelé aujourd'hui portera sur la même durée. Il y a 
eu un long travail de remise en ordre des principes de financement qui se 
caractérise par une grande disparité en fonction des situations associatives et 
institutionnelles. Cette discussion entre l'État et les communes est en cours et 
devrait voir son aboutissement à l'issue de l'année 2012. 

La négociation du nouveau contrat de prestations s'est parfaitement 
déroulée et sa concrétisation est jugée très positive par la FASe dès lors 
qu'elle permet le déploiement de quatre objectifs : 

1) Au-delà de la reprise des actions en cours, le nouveau contrat va 
focaliser son action sur les jeunes en situation précaire au travers des réseaux 
d’enseignement prioritaire (REP).  

2) Il s'agira également de développer l'action socioculturelle en faveur de 
la diversité afin de favoriser la cohésion culturelle. 

3) Le principe de démocratie participative sera inscrit au sein des 
quartiers, notamment au travers des contrats de quartiers. 

4) Au plan structurel, les changements imposés en termes de gouvernance 
seront aussi axés sur la complémentarité indispensable avec les politiques 
publiques (échanges interinstitutionnels). 

Par ailleurs, il faut également évoquer l'action particulière menée en 
matière d'unités d'assistance personnelle (UAP) au sein des familles, 
parallèlement à l'accueil continu des élèves. 

Au travers de ce contrat de prestations, il s’agit donc de se recentrer sur 
les orientations de base, appelés objectifs génériques (voir article 4) en 
favorisant toujours l'intégration sociale et les réponses locales, qui sont les 
suivants : 
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1) Sur le plan institutionnel, des efforts de coordination indispensables 
entre le niveau local, régional et central seront faits. 

2) Le second objectif vise au renforcement des compétences des 
collaborateurs au travers de la formation continue. 

3) Le troisième objectif s'axe sur le partenariat avec les grands offices 
(OJ,…). 

En fin d’audition, la FASe précise être particulièrement sensible à 
l'attention manifestée par la députation à son endroit. 

3. Questions des commissaires aux personnes auditionnées 
(L) Après discussion avec des intervenants sociaux, il apparaît que 

certains enfants n'auraient pas accès dans certains quartiers à toutes les 
informations mêmes les plus basiques (par exemple, la simple existence du 
lac). La FASe répond que c’est certainement inquiétant et que cela démontre 
le déficit de lien social dans les nouveaux quartiers, au-delà du simple 
principe de mixité sociale. La perte de liens sociaux et relationnels est 
susceptible de plonger les personnes concernées dans une certaine précarité 
sociale. Le travail ne manque pas dans ce domaine. 

(L) A la question de savoir si l'institution mène également une activité de 
recherche et de mise en forme des observations relevées, notamment sur 
l'écart qui progressivement s'opère entre la réalité et la connaissance de cette 
réalité, la FASe renvoie plus globalement aux objectifs du projet de loi sur la 
cohésion sociale en milieu urbain qui nécessitera très probablement une 
cellule de recherche. D'ailleurs, les responsables sont conscients de la 
nécessité d'augmenter les capacités de diagnostic au sein de la FASe, et de 
s'assurer par ailleurs de la couverture complète de l'ensemble du territoire 
genevois. 

(S) A la question de l'utilisation adéquate des ressources humaines, et plus 
précisément de la rumeur persistante indiquant que la répartition des postes 
se réaliserait au travers de déséquilibres entre les deux principales catégories 
de personnel (animateurs en centres d'une part et les travailleurs sociaux hors 
murs d'autre part), la FASe répond que la modification fondamentale 
intervenue dans l'architecture financière de l'institution donne désormais une 
place prépondérante aux communes qui opèrent par conséquent leurs propres 
choix en fonction du financement qu'elles assurent. Toutefois, la marge de 
manœuvre reste relativement faible dans la mesure où 94 % du budget se 
trouvent déjà consacrés aux salaires. Cette rumeur est infondée car, depuis la 
première proposition de postes pour le budget 2011, les animateurs ont 
obtenu 130 postes pour 32 postes de TSHM. Par ailleurs, aucune suppression 
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de postes n'est intervenue dans les centres de loisirs. Tout au plus, en 2010, le 
mouvement général lié aux mesures d'économies a impliqué une réduction du 
taux, sans toutefois aucun licenciement et en laissant ouvert les postes 
concernés. A l'exception de quelques fluctuations temporaires de postes, 
normales dans une institution de cette taille, l'on se trouve globalement dans 
une tendance nette d'augmentation des postes. 

(S) A la question des conséquences de l'application du contre-projet à l’IN 
141 pour l'institution, la FASe répond que l'institution a déjà débuté 
l'adaptation à la nouvelle loi, avec l'objectif de parvenir à une seule 
information sur l'ensemble des infrastructures et possibilités offertes dans 
chaque quartier. 

(UDC) A la question du concept même de travailleur social hors murs, la 
FASe rappelle l'historique de ce dispositif qui débuta par un financement 
mixte (50/50) alors qu'aujourd'hui les communes les financent à 100 %. Dès 
lors, les travailleurs sociaux répondent au service social de la commune. Leur 
travail quotidien vise à créer du lien social dans la rue et à participer aux 
tâches de repérage et de dépistage précoce des situations difficiles, 
notamment auprès des jeunes. Le succès de ce dispositif n'est pas contesté et 
son élargissement aux seniors s'opère par le biais des visiteurs sociaux. Il est 
précisé que les travailleurs sociaux hors murs de la Ville de Genève 
n'appartiennent pas à la FASe et ne sont pas financés par cette institution. 

(MCG) A la question du contact entre l’association et les enseignants, la 
FASe répond que l’association vise le lien avec les parents avant tout.  

4. Débat de la commission et vote du préavis 
Le groupe S indique qu'après lecture de l'exposé des motifs, certaines 

formules peuvent paraître malheureuses dès lors qu'elles laissent entendre 
que l'État n'aurait lui-même pas tenu ses promesses. Le département répond 
en nuançant cette perception. Les rédacteurs voulaient plutôt insister sur la 
distinction entre les entités de financement ainsi que sur des besoins 
différents, et au final, l'impossibilité pour l'État d'imaginer couvrir tous les 
besoins exprimés par les communes. 
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Constatant l'absence d'autres remarques, questions ou déclarations, on 
procède au vote du préavis. 

Vote en faveur d'un préavis positif sur le PL 10808,  
à destination de la Commission des finances 

Pour :  12 (2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) [unanimité] 
Contre :  -- 
Abst :  -- 

Le préavis transmis à la Commission des finances est par conséquent 
positif. 
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